
QI* lisait Ville de 

rimouski 
AVIS PUBLIC 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

(RÈGLEMENT DE ZONAGE) 

Aux personnes intéressées par le projet de règlement modifiant temporairement le Règlement de 
zonage 820-2014 afin de permettre, dans certains cas, la cuisine de rue. 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1. Lors de la séance ordinaire du 24 avril 2023, le conseil municipal de la Ville de Rimouski a 
adopté un projet du règlement modifiant temporairement le Règlement de zonage 820-2014 
afin de permettre, dans certains cas, la cuisine de rue. 

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le lundi 8 mai 2023, à compter de 19 h 30, 
en la salle du conseil de l'hôtel de ville, au 205, avenue de la Cathédrale, Rimouski. L'objet de 
cette assemblée est de présenter le projet de règlement, d'en expliquer les impacts et de 
permettre au conseil municipal d'entendre les personnes et organismes qui désirent 
s'exprimer à ce sujet. 

3. Le projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible 
d'approbation référendaire. 

4. Les zones concernées et les zones contigües sont illustrées aux croquis ci-dessous. 

5. Le projet de règlement faisant l'objet du présent avis et les croquis peuvent être consultés au 
bureau du greffier, à l'hôtel de ville, au 205, avenue de la Cathédrale, Rimouski, du lundi au 
vendredi durant les heures habituelles de bureau, soit du lundi au jeudi de 8 h 15 à 11 h 45 
et de 13 h à 16 h et le vendredi de 8 h 15 à 11 h45. 

FAIT À RIMOUSKI, CE 26E JOUR D'AVRIL 2023 

ai.àeted 
Le greffier, 
Julien Rochefort-Girard, avocat 
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820-2014 afin de permettre, dans certains cas, la cuisine de rue 
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Règlement modifiant temporairement le Règlement de zonage 
820-2014 afin de permettre, dans certains cas, la cuisine de rue 
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Règlement modifiant temporairement le Règlement de zonage 
820-2014 afin de permettre, dans certains cas, la cuisine de rue 
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Règlement modifiant temporairement le Règlement de zonage 
820-2014 afin de permettre, dans certains cas, la cuisine de rue 
Zones P-510, R-367, R-436 
Districts Saint-Robert, Terrasse Arthur-Buies 
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820-2014 afin de permettre, dans certains cas, la cuisine de rue 
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